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Les membres
de la Confédération
de l’artisanat et
des petites entreprises
du bâtiment (Capeb)
s’étaient donnés
rendez-vous dans un
restaurant meroutain
jeudi dernier, l’occasion
d’attribuer le label
Handibat à quatre
entreprises
du département.

Les membres du bureau de la
Capeb, sous la houlette de leur
président, Antonio Cabete, se
sont réunis à Meroux pour décer-
ner le label Handibat à quatre
entreprises Terrifortaines affi-
liées à la confédération.

Alfred Morais, délégué national
pour le Grand Est avait spéciale-

ment fait le déplacement pour
rencontrer les récipiendaires de
cet agrément qui identifie les en-
treprises œuvrant dans le respect
de la loi du 11 février 2005, dite
« loi handicap ».

Les chefs d’entreprises ont suivi
une formation au cours de la-
quelle ils ont dû satisfaire à plu-
sieurs tests et se sont également
mis en situation de handicap en
vue de mieux appréhender les
difficultés de leurs clients poten-
tiels.

Ainsi, Contact' Elec (électricité),
Klocker (serrurerie), Agostinho
(plomberie) et Mathieu (menui-
serie) sont les quatre entreprises
qui se sont vues remettre le pré-
cieux label, gage de sérieux et de
compétence. Les artisans labelli-
sés s’engagent à travailler avec
des professionnels du milieu mé-
dical et social en privilégiant le
confort d’usage et l’accès de tout à
tous.

Cette soirée à également été l’oc-

casion de récompenser trois an-
ciens élus, membres fondateurs
de la Capeb, ainsi Jean-Paul Len-
fant, François Gil et Philippe Voi-
land ont été honorés par leurs
pairs pour leur travail et leur ab-
négation au service de l’artisanat.

À l’issue de cette remise de labels
un guide recensant les profes-

sionnels du bâtiment engagés
dans la démarche Handibat verra
prochainement le jour, un vrai
coup de pouce pour les maîtres
d’ouvrage désireux d’améliorer
l’accessibilité d’établissements re-
cevant du public ou de logements
particuliers.

Émilie Calame
SURFERwww.handibat.info

Bâtiment La Capeb honore 
quatre entreprises du Territoire

Les fondateurs de la Capeb pouvaient être fiers des quatre chefs
d’entreprises, heureux récipiendaires du label Handibat.
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L’Association
pour l’histoire
et le patrimoine sous-
vosgien (AHPSV)
est née il y a vingt-cinq
ans, la même année
qui a vu la fermeture
à Lepuix-Gy de Filature
et tissage du Pont.
L’endroit est devenu
une friche industrielle,
mais renferme
bien des trésors.

« L’association a été créée dans le but
de sauver le patrimoine sous-vosgien
sous toutes ses formes, mais particu-
lièrement le patrimoine industriel
qui venait en déshérence, avec toutes
les conséquences que cela comporte,
explique Claude Raymond, vice-
président. Une architecture parti-
culière, du matériel, le recueil de la
mémoire des hommes et des femmes
qui ont travaillé là. »

Ces filatures faisaient partie de
l’empire Boigeol, né à la révolu-
tion industrielle, puis allié un peu
plus tard avec Japy. « Ils finiront
par posséder toutes les ressources
d’énergie hydraulique de la Haute-
Savoureuse et emploieront énormé-
ment de main-d’œuvre », ajoute
Claude Raymond.

La friche industrielle a été rache-
tée par le conseil général qui en a
confié la gestion à l’AHPSV. En

1994, l’association a signé une
convention avec le Département.
Elle définit les surfaces dont l’as-
sociation a l’usufruit. « Ces ac-
cords vont être revus, précise le
vice-président, car ces surfaces vont
être revues, une partie des bâtiments
étant en train de s’effondrer. Le con-
seil général envisage la démolition
de presque 3000 m² pour laisser la
place à un parc paysager. L’associa-
tion ne gérera plus que 6000 m²
environ. »

Vols demétaux
L’association a aussi renforcé la
vigilance des lieux et a pris certai-
nes précautions, car elle possède
des collections remarquables as-
sez fragiles et a déjà été victime à
plusieurs reprises d’effraction et
de vol de métaux. « Le plus gros
travail actuellement est le devenir de
nos collections. Pendant vingt-cinq
ans, l’association a sauvegardé tout
ce qui passait à sa portée, du maté-
riel industriel provenant du site et
d’autres sites, comme cette machine
à vapeur de 250 CV du Tissage
Briot. On l’a démontée et rapporté
ici en pièces détachées. On espère la
remonter un jour. Notre problème
actuel n’est pas seulement la conser-
vation, préservation et la sauvegarde
de matériels industriels. »

Prochainement, l’association fera
l’acquisition en janvier d’un mu-
sée entier de mécanique de préci-
sion de Valdoie, créé par M.
Crelier, ancien chef d’entreprise.
Elle a aussi en possession du ma-

tériel de l’entreprise Frick, de Gi-
romagny, qui a fermé ses portes
en 1990 : une bonne quarantaine
de machines-outils des années
1900-1920, ce qui constitue une
collection assez exceptionnelle.

Inventaire
L’association est aussi en partena-
riat avec l’UTBM. Dernièrement,
des étudiants sont venus décou-
vrir le fonctionnement de ces ma-
chines, notamment un métier à
tisser de 1905. « On reçoit les jeu-
nes, on les pilote dans leurs recher-
ches, explique Claude Raymond.
Ensuite, ils nous feront un rendu de
leur travail. En fait, ils vont effectuer

une simulation en 3D du fonction-
nement très complexe d’un métier à
tisser. Nous la mettrons à notre dis-
position. Cela nous sera très utile
lorsque nous recevrons du public
pour expliquer comment fonctionne
un métier sans le remettre en fonc-
tionnement. »

L’association nourrit des projets
d’importance. « Actuellement, je
m’attache à apporter toute la rigu-
eur scientifique nécessaire, appuyée
par le Laboratoire Métallurgies et
Cultures (LMC), entité du CNRS
Unité Mixte de Recherches (UMR)
5060 de Sévenans qui m’a délégué le
travail d’étude, d’inventaire et de
valorisation et qui m’a coopté com-

me chercheur associé. Un inventaire
doit être très rigoureux, car il figure
aux critères des musées de France.
Cela doit déboucher sur un docu-
ment important. Pendant vingt-
cinq ans, on a collecté, on a
sauvegardé, maintenant on passe à
la phase valorisation, mise sous les
yeux du public au travers de mani-
festations, d’animations. Progressi-
vement, on va pouvoir révéler nos
collections. »

Une équipe de douze retraités a
retroussé ses manches pour dé-
placer, nettoyer, mettre en place
les machines, contribuant au re-
nouveau de l’association.

Dominique Lhomme

Association Le patrimoine industriel
du Pays sous-vosgien est sous bonne garde

Claude Raymond, vice-président de l’AHPSV, est fier demontrer les collections de l’association.
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Un bûcheron sauvé 
des flammes
Le « bûcheron » d’Armand
Bloch, célèbre sculpteur originai-
re de Montbéliard, créé en 1897,
exposé à Londres, acheté par
l’État, mis à disposition de la Ville
de Belfort en 1912, figure à l’in-
ventaire national.
Il était placé à la salle des fêtes,
installé dans Maison du peuple
neuve en 1935, caché par Léon
Delarbre pendant la Seconde
Guerre mondiale aux ateliers
municipaux, récupéré à l’école
pratique rue Jaurès. Puis il est
arrivé en 1961 au collège d’ensei-
gnement technique (CET) -qui
était aussi lycée d’enseignement
technique puis lycée Follereau- à
la section menuiserie.
En 1995, l’AHPSV a récupéré les
machines outils obsolètes, me-
nuiserie et mécanique générale.
Les frères Liebelin Claude et
François (président fondateur de
l’AHPSV) ont sauvé le bûcheron
qui aurait fini en feu de bois. La
Ville de Belfort ne sait toujours
pas quoi en faire avec ses 2,80 m
de haut pour 800 kg. L’association
continue d’en prendre grand
soin.

Un beau bébé de 800 kg.

FCoopération
« On travaille avec d’autres associations qui poursuivent le
même but que nous dans les domaines du patrimoine, de
l’industrie et de l’artisanat, explique Claude Raymond. Quand
on a quelque chose qui peut les intéresser, on leur cède
gratuitement. C’est une bonne coopération. Par exemple, nous
allons donner au musée de Brebotte des outils de scierie, des
scies, etc. Ce matériel correspond plus à leurs objectifs et
pourront être mis en scène rapidement. »

Le bûcheron préservé par l’Association pour l’histoire et le patri-
moine sous-vosgien (AHPSV) pèse 800 kg. Il faut dire que la statue
fait 2,80 m de haut.

800 kg
Le chiffre

Pendant vingt-cinq ans, on a collecté,
on a sauvegardé, maintenant on passe à la phase
valorisation, mise sous les yeux du public
au travers de manifestations, d’animations.

Claude Raymond, vice-président de l’AHPSV (lire ci-dessous)

La phrase

Naissances
19/12 : Jules d’Émilie Bucher et
Guillaume Chalmey, Belfort ; Va-
nessa de Mirlinda Sërmaxhaj et
Enis Januzi, Belfort.
20/12 : Safwan de Fouzia Goulfa-
oui et Mohamed El Hiaoui, Bel-
fort ; Paloma d’Aurélie Gilberti,
Belfort ; Eflal de Nuray Mercan et
Gökhan Öncül, Valdoie.
21/12 : Iléana de Myriam Gau-
thier et Yiorgos Assimacopoulos,
Chèvremont ; Paul de Marie Cor-
ti et Jean-Michel Presclère, Bou-
rogne ; Lena de Hava Xhukolli et
Arsim Rafuna, Belfort.
22/12 : Mathéo de Méryl Bau-
mgartner et Michaël Caldas,
Étueffont ; Kilyan de Gwenaelle
Ackermann et Kévin Cametti,
Châlonvillars ; Nathan d’Isabelle
Chagnot et Christophe Lewan-
dowski, Ronchamp ; Maélys de
Marie-Paule Devaux et David Pel-
loux, Palante ; Léony d’Hélène

Rota et Emmanuel Viggiano, Cra-
vanche.
23/12 : Sarah d’Isabelle Graber et
Stéphane Dal Zotto, Belfort ;
Morgane de Stéphanie Campis-
tron et Cédric Goulard, Belfort.
24/12 : Mathias de Charline
Bailly et Christophe Barthaud,
Méziré ; Joachim de Dora Massi-
divingi et Nicolas Delaby, Belfort ;
Maxime de Sonia Rieth et Noël
Valli, Champagney.
26/12 : Nathan de Coralie Chof-
fey et Jean-Charles Lombard,
Plancher-les-Mines ; Clément de
Jennifer Gaidot et Guillaume
Piot, Vescemont.

Décès
22/12 : Martine Le Goff, née Bud-
zik, marié, 49 ans ; Marie Rulofs,
née Schneider, veuve, 89 ans.
23/12 : Marcelle Chappuis, née
Laval, veuve, 91 ans ; Jean Sauf-
froy, veuf, 79 ans. 25/12 : Henri
Schrab, marié, 85 ans.

État civil

Galette des Rois de l’UMP vendredi
La Fédération UMP du Territoire de Belfort propose sa traditionnelle
Galette des Rois vendredi 4 janvier à 20 h à l’hôtel Le Louisiane à
Andelnans. Tarif : 18 €. Renseignements et inscriptions au
03.84.22.19.07.
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